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i )i-di«ant cntlioliqties cher(-h<;nt a (iévci'aer lur leur« par-

toura, leur Imine contre la religion qui no i^aurait approuver

leurs mouvemen:» lévoiuiionnairos, et leur hubitude de
jugrr den «utres par eu.\-même8, qui se Benlent inca-

pables o'agir autrement que dantj des vues intéresi^ées :

mais aussi tout cela doit ouvrir te» yeux à notre bon peu-

ple, en lui montrant où veulent le mener ces hotnmeH,

|>uiirqu*ilâ fâchent do l'enlever à sa religion avant de le

soustraire à Tordre civil
;
parce qu'ils savent hifjn qu'ilti

rendront aisément traître» à leur roi ceux qu'ils auront

faits infidèles à leur Dieu. Q,nant à Pav^ue qui, pendant

plus de quinze ans, a gouverné, presque à set» seuls frais,

je district de Montréal, il est visible que si l'intérêt tem-

porel était son but, il aurait plus à perdre qu'à gagner en
rem;>lissant aujourd'hui son devoir comme évêque et

comme citoyen : mai:} il attend d'autreo récompenses que

celles de ce monde. Tout ce qu'il m'a paru désirer ar-

demment est que lo peuple chrétien, dans une 'matière

si importante pour son salut éternel, ne se laisse point

emporter à tout vent de doctrine, en fuyant la voix de ses

pasteurs, et qu'il ne perde jamais de vue que, depuis la

publication du Mandement, il n'y a plus moyen de se faire

illusion ou de s'excuser sur la bonne foi, relativement

au devoir d'un cathnliqne à l'égard de la puissance sécu-

lière, parce que c'est un cas de conscience sur lequel

l'église s'est prononcée clairement, comme elle a droit de

le faire dè'^ qu'il s'agit de la morale ehrétier»ne, puisque

tout ce qui concerne les bonnes mœurs est de son lessort,

<l'a|>rès l'institution de son diviu fondateur.

UN PRÊTRE CANADIEN.
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